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Beilage zu JVs 91. VIII. Jahrgang. Nichtamtlicher Then. 1890 Partie non officielle. VIII"" jinnee. Supplement an JS° 91.

sur

le registre du commerce et la feuille officielle du commerce.
(Du 6 mai 189Ü.)

I. Registre du commerce.
Dispositions generalos.

Art. 1er. Les cantons sont tenus d'Etablir un registre du commerce, dans lequel
sont faites les inscriptions prescrites par le code federal des obligations ou par d'autres
lois föderales.

II est loisible aux cantons d'instituer des registres spEciaux par district.
Art. 2. Les cantons nomment les fonetionnaires charges de la tenue du registre du

commerce, ainsi que leurs suppliants, et ilEsignent en outre une autorite cantonale

chargEe de la surveillance.
Les fonetionnaires chargEs de la tenue du registre du commerce et leurs suppliants

sont responsables des actes rentrant dans l'exercice de leurs fonetions.
L'autoriti cantonale de surveillance doit, au moins une fois par an, examiner la

gestion de chaque bureau de registre ou la faire examiner par un fonetionnaire disigni
par eile; eile connatt des plaintes porties contre des actes offlciels du bureau ou pour
nigligence des fonetionnaires chargis de la tenue du registre.

Art. 3. Le conseil fidiral exerce la haute surveillance sur la tenue du registre du

commerce et prononce en derniire instance sur les recours dirigis contre les dicisions
des autoritis cantonales de surveillance.

II donne aux autoritis cantonales les instructions nicessaires. Les prEposEs au registre
qui ne s'aequittent pas de leurs fonetions eonformeinent aux dispositions riglementaires
doivent, sur sa demande, itre suspendus ou destituis.

Le dipartement federal de justice et police est cliargi de l'examen prialable et du
soin de toutes les affaires qui ont trait ä cette surveillance. Le bureau fediral du

registre du commerce est placi sous ses ordres. Le dipartement procide, de temps en

temps, ä une inspection des bureaux cantonaux de registre.
Art. 4. Les cantons sont libres d'utiliser le registre du commerce pour des inscriptions

concernant les rapports des ipoux quant a leurs biens ; toutefois, s'ils font usage
de cette faculti, ils doivent se soumettre aussi, pour cet objet, aux directions de
l'autoriti fidirale.

Art. 5. Les bureaux de registre du commerce doivent itre ouverts au public tous
les jours ouvrables, pendant les heures de bureau fixies par les autoritis cantonales.

Art. 6. Toute personne a le droit de consulter gratuitement le registre du commerce.
Sur riquisition et moyennant paiement des imolutnents flxis,' le priposi au registre
est tenu de dilivrer des extraits du registre certiflis conformes, ainsi que des diclara-
tions constatant qu'un fait determini n'est pas inscrit au registre.

Art. 7. Le registre du commerce est tenu dans l'une des trois langues nationales.
Les inscriptions sont opiries sur une diclaration faite verbalement et signie par

devant le priposi au registre, ou sur une diclaration icrite, ligalisie par l'autoriti,
des personnes qui ont le droit ou qui sont tenues de faire la diclaration.

Pour les diclarations verbales, le priposi au registre doit, avant de proeider k
l'inscription, s'assurer de l'identiti des personnes.

Les inscriptions doivent itre icrites d'une maniere lisible et soignie : toutes ratures,
surcharges ou interlignes sont interdites. Les erreurs dicouvertes avant la cloture de

l'inscription sont rectifiies en marge, et la rectiiication est attestie de la mime maniire
que l'inscription elle-möme.

Les erreurs qui ne sont dicouvertes que plus tard ne peuvent itre rectifiies qu'au
moyen d'une nouvelle inscription.

Art. 8. Les livres nicessaires pour la tenue du registre du commerce, ainsi que
toutes les piiees relatives aux inscriptions (diclarations icrites, Statuts, extraits de

procis-verbaux, extraits d'autres registres du commerce, etc.), doivent itre conservis

par le priposi au registre; les piiees doivent etre munies du millesime et du numiro
d'ordre de l'inscription, ainsi que d'un numiro de classement aux archives, suivant une
numirotation continue, commenrant ii nouveau chaque annie ä partir du premier
janvier.

S'il y a plusieurs piiees k l'appui d'une diclaration relative ii une seule et mime
inscription, elles portent le mime numiro d'ordre, mals chacune d'ello reQoit un
numiro distinct de classement aux archives.

Lorsque le priposi doit se dinantir d'une piece dans un but quelconque, par
exemple ensuite d'ordonnance du juge, il doit s'en faire donner un ricepisse, qui est

dipose aux archives en lieu et place de la piiee remise.
Les priposis au registre doivent tenir un inventaire des archives de leur bureau.
Art. 9. Les livres destinis au registre du commerce doivent itre reliis et paginis

suivant une numirotation continue. Le nombre des pages doit itre indiqui sur le
premier feuillet de chaque livre et certifii par la signature du priposi.

Art. 10. Les priposis au registre doivent coDserver soigneusement la collection de

la feuille officielle suisse du commerce et la faire relier annie par annie.
Art. 11. Les piiees appartenant au registre du commerce peuvent itre detruites

lorsqu'il s'est icouli trente ans depuis la radiation de la raison de commerce k laquelle
elles se rapportent.

Les registres eux-mimes ne doivent jamais itre ditruits.

Organisation du registre du commerce.

1. Subdivisions.

Art. 12. Le registre du commerce est divisi en trois parties : le registre principal,
le registre spieial et le registre des procurations non connnerciales.

A. Le registre principal.
Art. 13. Dans ce registre figurent les inscriptions concernant:

0. les raisons de commerce individuelles (code des obligations 865, 28 et 4mo

alinEas);
b. la Constitution des fondes de procuration de maisons de commerce (O. 422, 1er

et 2"le alinEas);
c. les sociEtEs en nom collectif (0. 552);
d. les sociEtEs en commandite (0. 590);
e. les sociEtEs anonymes (0. 623);
f. les sociEtEs en commandite par actions (0. 676);
g. les associations (O. 680);
h. les autres sociEtEs (0. 716);
1. Eventueliement le rEgirne matrimonial.

Les entreprises dont l'exploitation oblige, a teneur de l'artiele 865, nlinEa 4, du
code des obligations, ii se faire inscrire au registre du commerce sont, en particulier,
les suivantes :

1. Les entreprises commerciales, lesquelles comprennent :

a. l'achat et la vente, operEs par quelqu'un en la forme commerciale pour son
propre coinpte, d'objets quelconques, dans l'intention de rEaliser un benefice et avec un
bureau ou magasin permanent (commerce de gros, de mi-gros et de dEtail);

b. l'entremise professionnelle de ventes et d'aehats quelconques, dans le but d'en
tirer un benefice (provision, courtage, commission, etc.) et avec bureau permanent
(agents, agents de change, courtiers, cornmissionnaires, etc.);

c. l'exploitation commerciale ou l'entremise d'operations quelconques d'argent, de
change, d'effets de commerce ou de bourse, avec bureau permanent (lianques, bureaux
de change, bureaux d'encaissement; la profession des agents, agents de change et
courtiers, ainsi que celle des avouEs, notaires et avocats, k moins qu'ils ne s'occupent
exclusivement d'affaires juridiques dans le sens restreint du mot ou ne soient
fonetionnaires) ;

d. ['expedition, exploitEe en la forme commerciale, de personnes, d'objets, de
nouvelles, etc., avec bureau permanent (Etablissements de transport, grandes institutions
de portefaix, agences de journaux et de telEgrammes, etc.);

e. les agences de placement dont l'exploitation se fait en la forme commerciale,
les Etablissements de prEt sur gage, etc.;

f. les entreprises d'assurance de tout genre.
2. Les entreprises industrielles, savoir :

la transformation professionnelle de matiEres premiEres ou de marehandises en
un nouveau produit, dans un but de vente ou sur commande.

Rentrent aussi dans cette catEgorie les entreprises qui ne font qu'amEliorer les
marehandises ou les approprier k un certain but (ateliers de teinturerie, d'apprEtage,
etc., et en gEnEral les industries dites de perfectionnement).

3. Les autres metiers exploites en la forme commerciale. Rentrent dans cette
catEgorie :

. Les entreprises ayant pour but de recueillir des produits naturels et de les
vendre (mines, puits, ateliers de lavage de minerais, exploitations de tourbe, carriEres,
Etablissements d'horticulture, laiteries, fromageries, etc.);. les entreprises dont l'exploitation suppose des connaissances scientifiques ou
spEciales d'un genre quelconque (pharmacies, maisons de santE, Etablissements curatifs,
laboratoires de cliimie, imprimeries, Etablissements d'Editeur, etc.);

c. les entreprises qui, vu leur importance et leur exploitation sont assimilEes aux
entreprises commerciales ou industrielles (entreprises d'artisans qui ont un magasin de
vente ou qui exploitent leur industrie en grand, de telle sorte qu'une tenue de livres
l'EguliEre leur est nEcessaire; entreprises de magonnerie, de charpenterie ou de menui-
serie; entreprises de construction; parqueteries et industries analogues; brasseries,
distilleries, etc.);

d. les entreprises qui font mEtier d'acheter des denrEes alimentaires ou des
boissons et de les dEbiter ä leurs clients, telles quelles ou prEparEes, dans des locaux
spEciaux, qu'elles y logent en müme temps les voyageurs ou non (hötels, auberges,
Etablissements curatifs, pensions d'Etrangers, etc.).

Ne sont pas astreintes ä se faire inscrire au registre du commerce les entreprises
EnumErEes sous chiffre 1, lettre a, et sous chiffrcs 2 et 3, lorsque leurs marehandises
en magasin n'ont pas, en moyenne, une valeur d'au moins 2,000 francs ou que leur
vente annuelle (recette brute de 1'annEe) ou la valeur de leurs produits annuels reste
au-dessous de 10,000 francs.

11. Le registre spEeial.

Art. 14. Sont inscrites dans le registre spEeial les personnes qui rEclament leur
inscription en se basant sur l'article 865, alinEa 1, du code des obligations.

C. Le registre des procurations non commerciales.

Art. 15. Sont inscrits dans ce registre les fondEs de procuration pour l'exploitation
d'industries ou d'entreprises autres que Celles qui rentrent sous l'article 865, alinEa 4,
du code des obligations (0. 422, alinEa 3).

2. Organisation intörieure. — Mode de procGder aux inscriptions.

a. Registre principal (registre A).
Art. 16. Le registre principal est divisE en deux livres : le journal et le livre

analytique. Ce dernier est muni d'un rEpertoire alphabEtique :

a. des raisons de commerce inscrites ;

b. de toutes les personnes portEes dans le livre analytique, avec indication du
nom et des prEnoms, du lieu d'origine et de domicile, ainsi que de la raison commerciale

de la maison ii laquelle elles appartiennent et de la qualitE en laquelle elles sont
inscrites. Mention est faite, dans une rubrique spEciale, si la personne est soumise k la
poursuite pour effets de change et par voie de faillite. Les noms des personnes bififEes
sont radiEes ä l'encre rouge.

Art. 17. Les inscriptions au journal se font suivant l'ordre chronologique.
Lorsqu'il s'agit de sociEtes anonymes, de sociEtEs en commandite par actions ou

d'assoeiations, le journal ne contient que les extraits prEvus aux articles 621, 680 et
681 du code des obligations.

Pour l'inscription de sociEtEs (C. 0., titre 28), il est procEdE d'une maniEre
analogue.

Art. 18. Les inscriptions sont datEes et munies de numEros d'ordre suivant une
sErie qui recommence avec chaque annee civile. Elles sont de plus signEes par les

personnes inscrites, lorsque la dEdaration a EtE faite verbalement, et attestEes par la
signature du prEposE au registre.

Mention est faite, dans le journal, de chaque piece se rapportant 5. une demande
Ecrite ou a une inscription opErEe en vertu de documents.

Les sociEtaires et les membres d'une administration ou d'un comitE qui sont
autorisEes ä signer pour une raison de commerce doivent, lors de la premiEre inscription

ou, si leur entrEe est postErieure k 1'inscription, lors de cette entrEe, apposer, par
devant le prEposE au registre ou dans la declaration Ecrite, tant leur signature personnels

que celle de la raison sociale.
Toutes les inscriptions postErieures, pour lesquelles il ne s'agit pas d'une nouvelle

signature de la raison, ne doivent Etre munies que de la signature personnels des
sociEtaires ou des membres de l'administration ou du comitE.

II est procEdE d'une maniEre analogue pour les raisons de commerce
individuelles.

Les fondEs de procuration doivent signer en ajoutant k la raison sociale
Vindication de la procuration et Sur nom personnel.

Les reprEsentants de sociEtEs anonymes, d'assoeiations et de sociEtEs prEvues au
titre 28 du code des obligations (directeurs, administrateurs, liquidateurs) doivent signer
en ajoutant k leur signature la raison sociale ou la dEnomination de l'administration.

La signature personnels doit toujours Etre apposEe a gauche dans le journal, la
signature sociale a droite.

Art. 19. Les radiations et les modifications sont considErEes comme des inscriptions

nouvelles.
Art. 20. Le livre analytique est tenu sous forme de tableau. Chaque raison de

commerce y re^oit un folio, dans lequel le prEposE au registre reporte, suivant les
indications du journal, toutes les inscriptions concernant cette raison.

Si des inscriptions au livre analytique doivent Etre rayEes ensuite de modifications
ou de radiations, on emploie ii cet effet l'encre rouge.

Lorsqu'une raison de commerce vient k cesser d'exister, l'inscription est biffEe
diagonalement et close d'une maniEre visible au moyen d'un trait horizontal. De plus,
outre le numEro d'ordre et la date de l'inscription dans le journal, le prEposE mentionne
succinctement le motif de la radiation (renonciation, dissolution, dEpart, faillite, etc.) et
indique, cas EchEant, a quelle maison passent l'actif et le passif. En cas de radiation
aprEs la fin de la liquidation, il suffit d'indiquer: „Eteinte".

Lors de la radiation d'une raison de commerce, le feuillet peut Etre employE pour
une autre raison, si celle-ci, selon les prEvisions, ne doit pas exiger plus que l'espace
restant.

Si une raison de commerce vient k occuper, avec le temps, plus d'un feuillet
en tier, le prEposE la reporte, avec toutes les indications qui y sont inscrites au moment
du report, sur un nouveau feuillet; il fait, de plus, un renvoi tant sur l'ancien feuillet
que sur le nouveau.

Art. 21. Avant d'inscrire une raison de commerce, le prEposE examine si elle
est admissible d'aprEs les articles 867 a 874 du code des obligations et si elle n'est pas
dEja inscrite pour la mEme localitE.

Celui qui succEde, par acquisition ou autrement, k un Etablissement dEjä existant
et qui a EtE autorisE, conformEment k l'article 874 du code des obligations, k indiquer
dans Sa raison a qui il succEde, ne peut faire usage de cette facultE que par une ad-
jonction placEe aprEs sa propre raison.

Dans le cas oil une raison de commerce doit signer en plusieurs Iangues, toutes
les personnes ayant le droit de signer doivent apposer leurs signatures dans ces diffErentes
langues.

Le prEposE au registre est aussi tenu d'inscrire et de faire publier des indications
concernant le genre du commerce et l'endroit oil se trouvent les bureaux.

Art. 22. L'inscription de succursales est soumise aux mEmes prescriptions que
l'inscription de TEtablissement principal.

Toutefois, les succursales ne peuvent Etre inscrites au registre du commerce
qu'autant que TEtablissement principal a dEjk EtE inscrit, ce que le requErant est tenu
de prouver en produisant un extrait du registre du lieu oil se trouve TEtablissement
principal.
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Pour les succursales d'Etablissements strangers, s'il n'existe, au siege de l'Eta-
blissement principal Stranger, aucune institution analogue au registre du commerce, l'ex-
trait du registre peut litre remplacE par un document officiel constatant que la raison
de commerce existe en droit dans le lieu de l'Etablissement principal.

Art. 23. Les succursales doivent Etre inscrites d'office au registre du lieu oil se

trouve l'Etablissement principal.
Le prEposE au registre de la succursale transmet, d'office et sans retard, un ex-

trait de toute inscription relative a la succursale ä celui de l'Etablissement principal,
lequel en fait mention tant dans le journal que dans le livre analytique, dans ce dernier
avec le numEro d'ordre et la date d'inscription dans le journal.

Les inscriptions faites dans le registre du principal Etablissement ne sont pas
publikes.

Art. 24. Le catalogue des membres d'une association, prEvu ä l'article 702 du
code des obligations, est tenu sous la forme d'un cahier ad hoc. Ce catalogue indique,
conformEment aux listes fournies par la direction de l'association, les noms, annees de

naissance, profession, origine et domicile des sociEtaires, en se rEfErant aux listes ou
autres dEclarations (0. 702, alinEa 2) qui ont motivE l'inscription ou la radiation. Ces

piEces sont munies de la date de l'inscription et du numEro de classement aux archives
et conservEes dans celles-ci.

Ces inscriptions ne sont mentionnEes ni dans le journal, ni dans le livre analytique;
elles ne sont pas non plus publiEes.

Art. 25. Lorsqu'une personne soumise ii l'inscription se trouve en retard pour
une radiation ou modification prescrite par la loi, le prEposE au registre l'invite par
Ecrit, en lui fixant un dElai de cinq jours, ii rEparer son omission ou ii indiquer les
motifs de son refus.

Si la personne sommEe ne donne au prEposE aucune explication sur la cause du
retard ou si eile refuse la communication rEclamEe, le prEposE au registre renvoie
immEdiatement l'affaire ii 1'autoritE cantonale chargEe de la surveillance, laquelle pro-
nonce sur le cas et procfede conformEment i\ Particle 804, alinEa 1, du code des
obligations contre ceux qui sont en faute.

La dEcision de 1'autoritE cantonale de surveillance doit fitre cornmuniquEe soit ä
la personne fautive soit au dEpartement fEdEral de justice et police.

La personne en faute a le droit de reeourir au conseil fEdEral contre la dEcision
de 1'autoritE cantonale de surveillance, dans le dElai de cinq jours h partir de la
notification de cette dEcision.

La dEcision de 1'autoritE cantonale de surveillance est exEcutoire si, dans le dElai
lixE, il n'a pas EtE interjetE recours au conseil fEdEral ou si, en cas de recours, eile a
EtE confirmEe par celui-ci.

Si, dans le dElai de cinq jours, la personne en faute ne donne pas suite k la
dEcision devenue exEcutoire, il est prononcE contre eile une amende au moins double de

la premiEre. En mEme temps, il est procEdE d'office, de la maniEre habituelle, ä la
radiation ou ä la modification.

Art. 26. Lorsqu'une personne ou une sociEtE aslreinte, ä teneur de Particle 865,
alinEa 4, du code des obligations, ä se faire inscrire au registre du commerce ne satis-
fait pas ä cette obligation, ou qu'un tiers, avec indication des motifs, exige l'inscription
d'une personne ou d'une sociEtE, le prEposE au registre doit, en se basant sur Particle
864 du code des obligations, sommer par Ecrit la ou les personnes astreintes ä
l'inscription de se faire inscrire dans le dElai de cinq jours au registre du commerce ou
d'indiquer par Ecrit les motifs du refus.

Si, dans ce dElai, l'inscription n'est pas effectuEe et qu'on n'indique aucun motif
de refus, le prEposE au registre procEde d'office k l'inscription. En mEme temps, il
dEnonce le cas ä 1'autoritE cantonale de surveillance. Ce)le-ci doit pfononcer une
amende disciplinaire contre la ou les personnes en faute.

Si la personne sommEe refuse, avec indication des motifs, de se faire inscrire, le

prEposE au registre transmet l'affaire ä 1'autoritE cantonale de surveillance.
Cette autoritE prend une dEcision dans le dElai de cinq jours et en donne

immEdiatement connaissance aux parties, ainsi qu'au dEpartement fEdEral de justice et
police.

Les parties peuvent reeourir au conseil fEdEral contre la dEcision de 1'autoritE
cantonale de surveillance, dans le dElai de cinq jours a dater de la notification de
cette dEcision.

S'il n'y a pas recours au conseil fEdEral ou que celui-ci confirme la dEcision de
1'autoritE cantonale de surveillance, l'inscription doit Etre opErEe d'office.

Art. 27. L'inscription opErEe d'office dans le sens de Particle 26 renferme :

1° la date de la dEcision et l'indication de 1'autoritE qui Pa prise en dernier
ressort;

2° les noms de la personne ä inscrire et, s'il s'agit d'une sociEtE, ceux de toutes
les personnes intEressEes, ainsi que la raison sociale sous laquelle elles exploitent
l'entreprise;

3° le domicile de toutes les personnes ä inscrire;
4° le local de l'entreprise et, cas EchEant, le siege de la sociEtE ;

5° l'objet de l'entreprise.
Art. 28. La radiation de raisons de commerce inscrites au registre a lieu d'office:

1° en cas de faillite de la personne ou de la sociEtE qui en est titulaire; dans ce

cas, le prEposE au registre doit procEder ä la radiation ailssitöt qu'il a officiel-
leinent connaissance de la mise en faillite;

2° lorsque, ensuite du dEpart ou du dEcEs du titulaire d'une raison de commerce
individuelle, celle-ci a cessE d'Etre exploitEe et qu'il s'est EcoulE un an dEs cette
Epoque sans que lui-mEme ou ses successeurs en aient requis la radiation ou
aient pu y Etre contraints par le preposE au registre;

3° lorsque l'exploitation d'une sociEtE en nom colleetif ou en commandite a cessE

par suite du dEcEs, du dEpart, de la faillite ou de la mise sous tuteile de tous
les associEs et que les personnes tenues ä requErir la radiation n'ont pas pu y
Etre astreintes;

4° lorsque la radiation a EtE ordonnEe par jugement sur la demande d'un tiers.
Les succursales sont radiEes, sur la communication du prEposE au registre de

l'Etablissement principal, lorsque ce dernier est radiE.
La radiation des succursales de inaisons EtrangEres s'opere lorsqu'il est constatE

ofticiellement que leur exploitation a cessE et que l'Etablissement principal situE ä
l'Etranger n'a pas obtempErE ä l'invitation du prEposE au registre de faire radier la
succursale ou qu'il a lui-m6ine cessE d'exister.

Dans tous les cas oü la radiation a lieu d'office, mention en est faite au journal
par le prEposE au registre, qui procEde ensuite ä la radiation dans le livre analytique.

Le prEposE au registre est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ii
l'Epuration du registre.

Art. 29. Sauf les cas ei-dessus, il n'est procEdE ä des radiations ou modifications
que sur rEquisition des personnes inscrites ou de celles qui sont lEgalement autorisEes
ä les reprEsenter ii cet effet. Le prEposE au registre est toutefois tenu de veiller d'office
it ce que les personnes que la loi oblige ä une modification ou radiation satisfassent ä
cette obligation.

Les tribunaux et les autoritEs administratives sont tenus de dEnoncer au prEposE
les contraventions qui peuvent arriver ä leur connaissance.

Art. 30. Les tribunaux. prononcent, suivant les voies de la procEdure, sur les dif-
ferends qui peuvent s'Elever entre particulars au sujet de radiations ou de modifications

(O. 876); ils peuvent ordonner des inesures provisionnelles.

b, Begistre special (registre B):

Art. 31. Ce registre comprend un livre chronologique, dans lequel le prEposE fait
les inscriptions au fur et ä mesure qu'elles sont requises, et un repertoire.

Art. 32. Toute inscription dans le livre chronologique reqoit un numEro d'ordre;
les numEros d'ordre recommencent avec chaque annEe civile.

Cliaque inscription est attestEe par la signature du prEposE au registre.
Art. 33. Les radiations ont lieu sur rEquisition verbale ou sur declaration Ecrite

et lEgalisEe ; elles sont faites a l'encre rouge.
Art. 34. II est procEdE d'office k la radiation :

1° en cas de dEces de la personne inscrite;
2" en cas de perte de la capacilE civile, conformEment a l'article 5, cliiffres 1 et 2,

de la loi fEdErale sur la capacitE civile;
3° en cas de dEpart.

Le prEposE au registre est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ii
l'Epuration du registre.

Art. 35. Le repertoire est Etabli par le prEposE sur la base du registre chronologique

et de maniEre ä concorder constamment avec lui.

c. Begistre des procurations non comrnerciales (registre C).

Art. 36. Les procurations non comrnerciales (0. 422, alinEa 3) sont inscrites,
comme les procurations comrnerciales, dans le journal du registre A, avec le numEro
d'ordre courant. Sur la base de l'inscription au journal, le prEposE dresse une liste des
procurations non comrnerciales, avec rEpertoire alphabEtique.

Les prescriptions des articles 17, alinEa 1, et 18, alinEas 1, 2, 6 et 8 sont
applicables aux inscriptions dans le journal.

Art. 37. Les procurations donnEes en vertu de l'article 422, alinEa 3, du code
des obligations sont radiEes :

1° lorsque le patron tombe en faillite ; dans ce cas, le prEposE procEde ä la
radiation dEs qu'il a officiellement connaissance de la dEclaration de faillite;

2° aprEs la mort du patron, lorsqu'il s'est EcoulE un an depuis le dEcEs et que les
heritiers ne peuvent Eire astreints ii la radiation;

3" lorsque le fondE de procuration est dEcEdE, ä condition que le patron ou son
reprEsentant ne puisse pas Etre astreint ä la radiation.

Le prEposE est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ä l'Epuration du
registre.

3. Emoluments.

Art. 38. L'autoritE prEposEe au registre perqoit les Emoluments suivants pour les
inscriptions, radiations et modifications.

Begistre A.

Inscription. Radiation. Modification.
Fr. Fr. Fr.

Raisons individuelles 5 3 3
SociEtEs en nom colleetif et sociEtEs en commandite.10 6 3
SociEtEs anonymes et sociEtEs en commandite par

actions :

a. dont le capital social n'excEde pas 100,000
francs 20 10 10

5. dont le capital social n'excEde pas 1 million
de francs 50 25 25

c. dont le capital social est supErieur 1 million

de francs 100 50 50
Les associations ayant un fonds de rEserve ou de garantie de plus de 100,000

francs paient les mfimes Emoluments que les sociEtEs anonymes et les sociEtEs en
commandite par actions (lettres 6 et c); les associations qui n'ont ni fonds de rEserve,
ni fonds de garantie, ou qui n'en possEdent que d'un montant de moins de 100,000
francs, paient les Emoluments fixEs a la lettre a pour les sociEtEs anonymes et les
sociEtEs en commandite par actions.

Les Etablissements de nature commerciale exploitEs pour le compte des administrations

puhliques (Etat, district, commune) et qui sont dotEs d'un capital d'exploitation
distinct ou d'un capital-actions paient l'Emolument fixE pour les sociEtEs anonymes
(lettres a, b et c). Les Etablissements de ce genre n'ayant ni capital d'exploitation ni
capital-actions sont traitEs sur le mEme pied que les raisons individuelles.

Inscription. Radiation. Modification.
Fr. Fr. Fr.

Autres sociEtEs 10 6 3
Autorisations et procurations (fondEs de procuration,

directeurs, liquidateurs, etc.) 5 3 —
Modifications du personnel dans les comitEs des associations, sans tenir compte

du nombre des personnes, 5 francs.
Modifications dans le personnel des reprEsentants de sociEtEs, sans tenir compte

du nombre des personnes, 3 francs.
Pour la mise ii jour du catalogue des membres d'une association (0. 702), il est

payE 1 franc pour chaque sErie de 10 noms k inscrire ou k radier, ou pour une fraction

de ce nombre.
Extraits, 1 franc' par page; toute page commencee est comptEe pour une page

entiEre.

Inscriptions, 3 francs.
Extraits, 50 centimes.

Begistre B.

Les radiations sont gratuites

Begistre C.

Inscriptions, 5 francs. — Radiations, 3 francs.
Extraits, 50 centimes.
Certificats attestant qu'un fait donnE n'est pas inscrit dans le registre du

commerce, 1 franc.
Art. 39. Les succursales paient la' moitiE de l'Emolument fixE pour l'Etablissement

principal; toutefois, lorsque celui-ci a son siEge ä l'Etranger, la premiEre succursale
inscrite paie l'Emolument entier; les inscriptions subsEquentes ne paient que demi-taxe.

Lorsqu'une inscription relative k une succursale n'est pas subordonnEe ä une
inscription au lieu de l'Etablissement principal, l'Emolument entier est dü.

L'Emolument est dfi pour chaque succursale, qu'elle soit inscrite sEparEment ou
oonjointeinent avec d'autres.

Art. 40. II n'est perqu aucun Emolument pour les radiations d'office.
Les radiations ou modifications qui sont en connexitE avec une nouvelle inscription

s'opErent sans frais, pourvu que la nouvelle inscription soit faite dans le mEme
arrondissoment de registre et que, s'il s'agit d'une radiation, la nouvelle raison de
commerce se charge de l'actif et du passif de l'ancienne maison.

Art. 41. Pour la publication des inscriptions dans la feuille officielle du
commerce, les cantons paient k la caisse fEdErale une finance Equiralant au cinquiEme des
Emoluments fixEs pour les inscriptions, radiations et modifications.

Le restant de ces Emoluments, les Emoluments pour extraits et attestations, ceux
pour inscriptions non destinEes a Etre publiEes, ainsi que les amendes, appartiennent
aux cantons.

Les prescriptions cantonales concernant le timbre demeurent rEservEes.
Los Emoluments pour inscriptions relatives au rEgime matrimonial sont fixEs par

les cantons et leur appartiennent exclusivement.

4. Publication des inscriptions.

Art. 42. Les inscriptions faites dans le journal du registre A et dans le livre
chronologique du registre B sont publiEes sans retard par la feuille officielle suisse du
commerce.

Ne sont exceptEes que les inscriptions qui, en vertu d'une disposition expresse du
present rEgleinent, ne doivent pas Etre publiEes (article 23).

Art. 43. Pour la publication, les bureaux cantonaux de registre transmettent au
bureau fEdEral du registre du commerce, ä Berne, au plus tard le lendemain de
l'inscription, des copies in extenso munies de leur signature.

Art. 44. Le bureau fEdEral du registre du commerce examine le contenu de ces
extraits, pour s'assurer qu'ils sont conformes k la loi, puis les fait publier dans la
feuille officielle du commerce.

En cas de divergence d'opinion entre une autoritE cantonale de surveillance et le
bureau fEdEral du registre du commerce, le dEpartement de justice et police doit
soumettre l'affaire k la dEcision du conseil fEdEral.

Art. 45. II est loisible aux cantons de publier encore les inscriptions au registre
du commerce dans d'autres organes de publicitE, aprEs que ces inscriptions ont paru
dans la feuille officielle du commerce; toutefois, il n'est perqu aucun Emolument pour
cet objet. En ce qui concerne l'effet juridique de la publication, celle faite dans la
feuille officielle du commerce est seule prise en considEration.

II. Feuille officielle du commerce.
Art. 46. La feuille officielle du commerce Est publiEe par la division du

commerce du dEpartement fEdEral des affaires EtrangEres; elle parait au moins deux fois
par semaine.

Art. 47. La feuille officielle du commerce publie, dans la langue originale :

1" les inscriptions pörtEes au registre du commerce, rangEes par cantons;
2° les communications qui, d'aprEs une prescription de la legislation fEdErale,

doivent figurer dans la feuille officielle du commerce;
34 si 1'autoritE fEdErale le juge ä propos, des lois, rEglements, publications et autres

communications intEressant le commerce et l'industrie;
4" des annonces privEes, etc.

Art. 48. Le conseil fEdEral fixe le prix d'abonnement de la feuille officielle dti
commerce et celui des publications, insertions, etc. (art. 47. cliiffres 2, 3 et 4). Les
autoritEs cantonales prEposEes au registre et les bureaux de poursuite pour dettes
regoivent la feuille gratuitement.

Art. 49. Le prEsent rEgleinent entrera en vigueur le premier janvier 1891.
II abroge le rEglement du 29 aoüt / 7 dEcembre 1882 concernant le registre du

commerce et la feuille officielle du commerce, ainsi que les modifications qui y ont
EtE introduites le 13 mars 1883.
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